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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 13 décembre 2017 – 20H30 

 

L’an deux mil dix-sept, le treize  du mois de décembre à vingt heures trente, se sont réunis, en Mairie d’Albiez-Montrond, le lieu 

ordinaire de leurs séances, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’ALBIEZ-MONTROND sous la présidence de 

Monsieur DIDIER Jean,  Maire d’ALBIEZ-MONTROND, dûment convoqués L’an deux mil dix-sept, le six du mois de décembre. 

 

Etaient présents les membres du Conseil Municipal formant la majorité des membres en exercice : 6

 Monsieur Jean DIDIER, Maire  

 Monsieur Bruno RAMBAUD, Adjoint au maire 

 Monsieur Michel BRUN, Adjoint au maire 

 Monsieur  André BONNET, Conseiller 

 Madame Solange GRAND, Conseillère 

Etaient absent(s) excusé(s) formulant procuration(s) le cas échéant : 2 

 Monsieur Pierre PERSONNET, Conseiller donne procuration à Madame Solange GRAND, Conseillère 

 Denis FALCOZ, Maire Délégué 

Etaient absent(s): 0 

Membres en exercice : 8 

Ordre du jour : 
Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour du conseil municipal.  

1. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal précédent .............................................................................................. 3 

2. Secours sur piste ........................................................................................................................................................................ 4 

3. Régie intéressé ........................................................................................................................................................................... 5 

4. Ressources humaine .................................................................................................................................................................. 5 

A. Recrutement le dameur  3 4 employé sur 3 jours RRM ......................................................................................................... 5 

B. Accroissement du temps de travail du chauffeur de bus saisonnier ..................................................................................... 5 

5. Finances...................................................................................................................................................................................... 6 

C. Tarification des SPIC assainissement 2017 ............................................................................................................................ 6 

A. Tarification des SPIC assainissement 2018 ............................................................................................................................ 6 

B. Tarification des SPIC Transport .............................................................................................................................................. 6 

C. Tarification des SPIC cinéma .................................................................................................................................................. 7 

D. Tarification des animations .................................................................................................................................................... 7 

E. Création budget du gite Villette............................................................................................................................................. 8 

F. DM Assainissement ................................................................................................................................................................ 8 

G. DM BP .................................................................................................................................................................................... 9 

H. Création de la régie de recette Cinéma ............................................................................................................................... 10 

I. Création de la régie de recette Animation .......................................................................................................................... 10 

J. Contrat électricité ................................................................................................................................................................ 10 

K. Contrat prestation Animateur ............................................................................................................................................. 11 

6. Subventions .............................................................................................................................................................................. 11 

A. Subvention office de tourisme Taxe de séjour .................................................................................................................... 11 

COMMUNE D’ALBIEZ-MONTROND  
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Fax : 04 79 59 33 27 
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C. Subventions agricole (loi montagne) ................................................................................................................................... 12 
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1.  Approbation du compte rendu du Conseil Municipal précédent 
Monsieur le Maire demande au Conseil d’approuver le compte rendu du précédent Conseil Municipal. 

Après délibération, le Conseil Municipal décide d’approuver le compte rendu du précédent Conseil Municipal. 

 

Vote des conseillers 
Pour 8         

Contre 0         

Abstention 0         
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2. Secours sur piste 
Monsieur le Maire propose le vote des tarifs des secours sur piste de manière suivante. 

 

Il demande également l’autorisation de signer une convention avec SSDS pour la prestation de secours sur piste avec 

le cas échéant la création d’une régie de recette. 

 

facturation à la victime secours sur piste 

Article  Cout de en euro 

Coût par heure pisteur/ secouriste :                                    51 €  

Coût par heure chenillette de damage :                                 207 €  

Coût par heure moto neige :                                    77 €  

Coût par minute transport héliportés :                                     61 €  

Zone fronts de neige, coucou :                                     64 €  

 Zone rapprochée :                                  231 €  

Zone éloignée :                                 397 €  

Zone « Hors-piste » :                                  791 €  

Transport sanitaire Refacturation à l’euro de la prestation 
 

Facturation Prestation des secours  sur piste par SSDS 

Article  Cout de la prestation  

Coût par heure pisteur/ secouriste :                                 50,00 €  

Coût par heure chenillette de damage :                               205,00 €  

Coût par heure moto neige :                                 76,00 €  

Coût par minute transport héliportés :                                  60,00 €  

Zone fronts de neige, coucou :                                  63,50 €  

 Zone rapprochée :                                228,50 €  

Zone éloignée :                               393,00 €  

Zone « Hors-piste » :                                783,00 €  
 

  

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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3. Régie intéressé 
Monsieur le maire soumet le projet de convention de la régie intéressée au conseil municipal. Il demande au conseil 

l’autorisation de la signer et d’effectuer les formalités nécessaires. 

Il est proposé de nommer RAMBAUD Bruno en représentant de la commune dans la régie.  

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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4. Ressources humaine 

A. Recrutement le dameur  3 4 employé sur 3 jours RRM 
Monsieur Le Maire propose au conseil municipal, vu le retard pris dans la validation de la régie intéressé, d’ouvrir les 

emplois suivant : 

Du 04/12/2017 au 10/12/2017 1 dameur 

Du 11/12/2017 au 13/12/2017 1 dameur, 1 électrotechnicien et 3 pisteurs 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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B. Accroissement du temps de travail du chauffeur de bus saisonnier 
Monsieur le maire, vu la règlementation des repos compensateur, annonce au conseil municipal qu’il est nécessaire 

que le chauffeur de bus saisonnier conduise la navette touristique tous les semaines lors de l’ouverture de la station.  

Il demande l’autorisation du conseil d’effectuer les formalités nécessaires en ce sens. 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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5. Finances 
 

A. Tarification des SPIC : assainissement 2017 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de voté les tarifs de l’assainissement suivant. 

abonnement 52 

€/m3 1,46 
 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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B. Tarification des SPIC : assainissement 2018 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de voté les tarifs de l’assainissement suivant 

abonnement 67,6 

€/m3 1,9 
 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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C. Tarification des SPIC : Transport 
Monsieur le Maire annonce que la commission des finances ne dispose d’élément. Un comptage sera fait cet hiver 

pour évaluer les profils des usagers pour adapter une éventuelle tarification. 
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D. Tarification des SPIC : cinéma 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal après validation de la commission de la finance les tarifs suivants 

place              7,00 €  

>18  chômeurs militaire Handicap             5,00 €  

carte 6 places           36,00 €  

groupe agréé jeunesse et sport (la place)             4,50 €  

Sachet bonbon 1,50€ 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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E. Tarification des animations 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal les tarifs suivants 

POT D'ACCUEIL : 
Eco verre : 1€ 
 
LAMPIONS :  
Mollard : Ad : 4€ et enft : 3€ 
Chef-Lieu : Ad : 6,5€ et enft : 5€ 
LAMPION à l'unité :2€ 
 
LANTERNES THAÏLANDAISES :  
Lanterne : 2€ 
 
SPECTACLES : 
Confiserie : 2€ 
 

SOIREES :  
Bière blonde : 2,5€ 
Bière blanche : 3€ 
Bière bouteille :3€ 
Bière pichet 1l : 10€ 
Jus de fruit : 2€ 
Coca :2€ 
Bouteille pétillant : 15€ 
Bouteille champagne : 30€ 
Flute champagne : 5€ 
Flute pétillant : 3€ 
Verre de vin : 2€ 
Gamay bouteille : 8€ 
Mondeuse bouteille : 10€ 
Jacquère bouteille : 12€ 
Vin pichet 1l : 12€ 
Bracelet lumineux : 0,5€ 
Eco verre : 1€ 

 

LOTO:  
le carton : 2€ 
les 3 cartons : 5€ 
Les 6 cartons : 10€ 
Paquet de jetons : 2€ 
 
 
PESÉE DU BEAUFORT 
2€ la pesée 
5€ les 3 pesée

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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F. Création budget du gite Villette 
Monsieur le maire à la demande de la trésorerie demande au conseil municipal de créer un budget pour la DSP du 

gite de la villette pour retracer la TVA. 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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G. DM Assainissement 
Monsieur le Maire propose la décision modificative suivante 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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H. DM BP 
Monsieur le Maire propose la décision modificative suivante : 

 
 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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I. Création de la régie de recette Cinéma 
Monsieur le Maire propose la création d’une régie de recette pour le cinéma à hauteur de 3.500 € hauteur de caisse,  

420€ minimum en fond de caisse. Versement d’une indemnité régisseur selon le décret en vigueur (une indemnité par 

salarié maximum basé sur le montant cumulé des hauteurs des régies). Siège régie en mairie. Régisseur principal : 

BARBONI Vincent. Régisseur Secondaire : CHAPUIS Richard. Nécessite la création d’un compte de dépôt de fond et 

de souscrire des contrats TPE.  

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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J. Création de la régie de recette Animation 
Monsieur le Maire propose la création d’une régie de recette pour l’animation à hauteur de 3.500 € hauteur de caisse,  

360€ minimum en fond de caisse. Versement d’une indemnité régisseur selon le décret en vigueur (une indemnité par 

salarié maximum basé sur le montant cumulé des hauteurs des régies). Siège régie en mairie. Régisseur principal : 

Moreau Alexandre. Régisseur Secondaire : CHAPUIS Richard 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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K. Contrat électricité 
Monsieur le Maire, vu les délais d’autorisation de crée la régie intéressé, demande l’autorisation de signer un marché 

d’électricité d’une enveloppe inférieur à 90.000€. Vu le Montant il n’est pas nécessaire d’avoir un vote sur le choix du 

fournisseur, mais seulement l’autorisation au maire de dépasser sa limite fixé au seuil des MAPA. 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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L. Contrat prestation Animateur 
Monsieur le Maire demande l’autorisation de signer un contrat de prestation de service de conseil et d’assistance à 

l’animation. Le Montant estimé du marché est de 15.000€. 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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6. Subventions 

A. Subvention office de tourisme Taxe de séjour 
Monsieur le Maire demande l’autorisation de verser le produit de la taxe de séjour 2017 à l’office de tourisme, 

déduction faite de la part département. 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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B. Subvention office de tourisme Taxe de séjour 
Monsieur le Maire, afin d’honoré les engorgements pris par le conseil lors de l’élaboration du budget, propose le 

versement d’une subvention de fonctionnement de 60.000€ à l’office de tourisme. Cette subvention permettra de 

payer notamment les priorités du passif de l’Office afin de démarrer la saison dans les meilleures conditions. 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x  x x x x x x 

Contre 0         

Abstention 0         
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C. Subventions agricole (loi montagne) 
Monsieur le Maire après validation de la commission des finances propose la redistribution sous la ventilation suivante 

pour le reversement de la taxe des remontées mécanique aux agriculteurs. 

 

 

 
 

  
Montant taxe remontée 

mécanique levée  
    39 797,01 €  

   Part agricole     19 898,51 €  

   somme des ugb 451,13 

   valeur reference ugb 44,10813956 

 
   NOM                                                           ADRESSE UGB  TOTAL EN € 

BONNET François                          LE MOLLARD 11,00          485,19 €  

CHAIX Roger                                 RUE D’EN BAS 16,20          714,55 €  

CONSTANTIN Joël                        PLACE OPINEL 15,00          661,62 €  

CHARVIN Roland                        LE CHALMIEU 31,90        1 407,05 €  

DUFRENEY Bernard                      RUE D’EN BAS 25,50        1 124,76 €  

DUFRENEY David                         LE PIN CEMBRO 8,80          388,15 €  

DUFRENEY Roland                       PLACE OPINEL 24,50        1 080,65 €  

GAEC du Crêt du château (Falcoz)                               LE CHALMIEU 33,77        1 489,53 €  

GAEC du KESKIDI (Metaiz et 
Boucher) 

LE MOLLARD 29,00        1 279,14 €  

GAEC des Ptits Chênes (Chêne) Le Mollard 52,30        2 306,86 €  

GAEC de la Fontanette (Vionnet) 
CHEMIN DE LA 

COLONNE 
36,00        1 587,89 €  

GIRARD Marcel 
ROUTE DE ST 

JEAN DE MNNE 
12,80          564,58 €  

GRAND Jean-Claude                      LE CHALMIEU 22,60          996,84 €  

JULIEN Francis                              LA SAUSSAZ 1,60            70,57 €  

JULLIEN Bernard                           LE MOLLARD 8,93          393,89 €  

MARTIN Denis Gaston                  
ROUTE DE ST 

JEAN DE MNNE 
2,70          119,09 €  

MARTIN Jean-Michel                    
ROUTE DE ST 

JEAN DE MNNE 
18,30          807,18 €  

MOLLARET Guy                           LA SAUSSAZ 27,90        1 230,62 €  

RICHARD François                        RUE DU MILIEU 18,60          820,41 €  

ROCHE Charles LA COCHETTE 28,00        1 235,03 €  

TERRASSE Adrien LE MOLLARD 25,73        1 134,90 €  

  TOTAL 451,13      19 898,51 €  

 

Vote des conseillers 
Pour 7         

Contre 0         

Abstention 0         
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7. Questions diverses 
 

 

Pas de questions diverses soulevées 

 

 

Séance levée à 21h27 

Monsieur Le Maire, 

Jean DIDIER 

 


